Projet de loi C-218 déposé pour prévenir l'euthanasie en cas de maladie mentale
 
Nous tenons à vous informer que le projet de loi C-218 a été déposé pour prévenir l'euthanasie en cas de maladie mentale.
 
Le 20 juin 2025, Tamara Jansen (députée de Cloverdale - Langley City) a déposé le projet de loi d'initiative parlementaire C-218 à la Chambre des communes. Ce projet de loi vise à empêcher l'euthanasie (aide médicale à mourir) pour les personnes atteintes de maladie mentale, en excluant la maladie mentale de la catégorie des « problèmes médicaux graves et irrémédiables » aux fins de l'aide médicale à mourir.
 
Si ce projet de loi est adopté, personne ne sera admissible à l'aide médicale à mourir pour la seule raison d'une maladie mentale.
 
La première heure de débat sur le projet de loi C-218 est prévue pour novembre 2025.
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Euthanasia Prevention Coalition: Box 25033 London, ON  N6C 6A8 Canada  Tel. 1-877-439-3348  Email: info@epcc.ca 
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